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POLARisez-vous ! 
le mois du polar 

à Brissac loire auBance

murder party le 30 et 31 mars 

à st-saturnin-sur-loire
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maire de Brissac loire aubance

e d i t o

Sylvie Sourisseau

Une nouvelle année a 
commencé avec ses len-
demains à découvrir en-
semble ! 
Nouvelle année, nouveau 
format de votre C’PAGES 
pour toujours être au 
plus près de vos attentes, pour que l’informa-
tion et les animations soient au cœur de votre  
lecture. L’actualité de Brissac Loire Aubance 
est et sera importante tout au long de cette  
année 2019 et afin de ne rien rater, n’hési-
tez pas à consulter le site et la page Face-
book de Brissac Loire Aubance … et à venir 
nous rencontrer lors des cafés rencontres 
que nous organisons, le prochain sera à  
Chemellier le 9 mars à 10 h !
Comme promis, et afin de vous faire vivre le 
territoire, après celle sur le sport, une soirée 
sur les compétences (qui fait quoi sur votre 
commune, communauté de communes,  
département ou région) aura lieu le mardi  
2 avril à 20h30 salle du conseil à la mairie de 
Brissac Loire Aubance.
Nouvelle année, nouveaux projets « made in » 
Brissac Loire Aubance.
D’une part avec un programme cultu-
rel riche, avec une belle animation dès ce  
début d’année : Le mois du Polar qui aura 

lieu du 27 février au 
31 mars, à découvrir 
dans le dossier spécial 
page 20. De nombreux 
partenaires se sont 
associés à cet événe-
ment, écoles, associa-

tions, commerces… il se passera forcement 
quelque chose près de chez vous, nous vous 
y espérons nombreux ! D’autres animations 
suivront, un week-end sur le bien-être et le tour  
cycliste de BLA font partie de celles prévues 
d’ici l’été… notre succès viendra de votre  
participation.
D’autre part, comme évoqué à plusieurs  
reprises, le projet de la MSAP (Maison des 
Services Au Public - page 15) se concrétisera 
dans les mois à venir, afin de vous accompa-
gner dans vos démarches administratives qui 
sont de plus en plus liées au numérique.
Pour finir, la vie associative et notamment 
sportive (avec le retour de compétence 
de la Communauté de Communes Loire 
Layon Aubance ) s’organise, notre point de  
satisfaction ; l’ouverture de la piscine cet été !
Vous découvrirez bien d‘autres informations 
dans votre magazine car vos élus continuent 
de travailler dans l’esprit du bien vivre à  
Brissac Loire Aubance. Bonne lecture à tous.

« il y a bien des manières 
de ne pas réussir, 

mais la plus sûre est 
de ne jamais prendre de risques »

Benjamin Franklin

s o m m a i r e
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Accueil
5 rue du maréchal Foch – Brissac-Quincé
02 41 91 74 00
mairie@brissacloireaubance.fr

Service deS AffAireS ScolAireS et periScolAireS
scolaire@brissacloireaubance.fr

Service rAyonnement du territoire
communication@brissacloireaubance.fr
associations@brissacloireaubance.fr
culture@brissacloireaubance.fr

GeStion technique du territoire
9 route Nationale – Brissac-Quincé
urbanisme@brissacloireaubance.fr
voirie@brissacloireaubance.fr
batiment@brissacloireaubance.fr

A.S.v.p (AGent de SurveillAnce voie publique)
asvp@brissacloireaubance.fr

ccAS (centre communAl d’Action SociAl)
ccas@brissacloireaubance.fr
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briSSAc loire AubAnce
5 rue du Maréchal Foch - Brissac-Quincé
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 74 00
› Lundi 9h - 12h
› Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h -12h, 14h -17h
› Samedi : 9h -12h

leS AlleudS 
2 rue de la Mairie- Les Alleuds 
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 54 09 95
› Lundi : 14h -17h
› Jeudi : 9h -12h

chArcé-SAint-ellier-Sur-AubAnce 
Le Bourg - Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 23 86
› Mardi : 14h -17h
› Jeudi : 14h -17h

chemellier 
Place du Maronnier - Chemellier
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE- 02 4145 59 95
› Mardi : 9h -12h
› Mercredi : 14h -17h

coutureS 
Place Louis Tharault - Coutures  
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 57 91 27
› Lundi : 9h -12h
› Mardi : 14h -17h
› Jeudi : 9h -12h, 14h -17h
› Samedi : 9h -12h

luiGné  
1 rue du Cadran - Luigné
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 45 55 06
› Jeudi : 14h - 17h

SAint-rémy-lA-vArenne 
4 rue de la Mairie - Saint-Rémy-la-Varenne
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 57 03 94
› Lundi : 14h - 17h 
› Mercredi : 9h - 12h

SAint-SAturnin-Sur-loire  
3 rue du Mont Rude - Saint-Saturnin-sur-Loire
49250 BRISSAC LOIRE AUBANCE- 02 41 91 93 17
› Lundi, mardi : 9h - 12h  
› Mercredi : 14h-17h                                  
› Vendredi : 9h - 12h

SAulGé-l’hôpitAl 
25 rue d’Anjou - Saulgé-l’Hôpital
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 54 41 03
› Mardi, vendredi : 14h - 17h

vAuchrétien 
9, rue Principal - Vauchrétien
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 24 18
› Lundi : 14h - 17h
› Mercredi, jeudi : 9h - 12h
› Vendredi : 14h - 17h

www.brissacloireaubance.fr
brissacloireaubance
@brissacloireaub

 @brissacloireaubance
#brissacloireaubance

services municipaux

accueil mairies
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  inFormation du syndicat auBance louets

RAPPORTEZ VOS BIDONS !

Depuis le 1er janvier 2019, les particuliers n’ont plus le droit d’ache-
ter, de détenir et d’utiliser des produits phytosanitaires dans leur 
jardin, sauf si ces produits sont considérés sans risque pour  
l’environnement. 
Le Syndicat Layon Aubance Louets en charge entre-autres de l’amé-
lioration de la qualité des cours d’eau vous incite à déposer vos 
bidons de produits phytosanitaires en déchèterie. 
Qu’ils soient vides, souillés ou avec un reste de contenu, les déchets 
chimiques ne doivent pas être jetés à la poubelle ou dans les éviers. 
Ils nécessitent une prise en charge spécifique dans un centre de tri.

contAct
Cellule d’animation 
du SAGE Layon Aubance Louets
Lieu dit Jouannet
Martigné-Briand 
49540 TERRANJOU
Tél. : 02 41 59 86 59
contact@layonaubancelouets.fr

LISTES 
ÉLECTORALES

v i e  m u n i c i p a l e

Conditions pour s’inscrire dans la commune ?
1 -  Y avoir son domicile réel ou y habiter depuis six mois au 

moins (également pour les enfants de moins de 26 ans)
2 -  Être contribuable, ou conjoint de contribuable, figurant 

pour la 2ème année consécutive au rôle d’une des contri-
butions directes de la commune

3 -  Être gérant ou associé majoritaire ou unique d’une  
société figurant au rôle des contributions directes pour la 
2ème année consécutive sans interruption

4 -  Être assujetti à une résidence obligatoire dans la  
commune en qualité de fonctionnaire

Justificatifs à fournir
1 -  Preuve de la nationalité : CNI ou passeport en cours de 

validité ou dont la validité a expiré depuis – de 5 ans OU 
acte de naissance de – de 3 mois, certificat de nationalité, 
décret de naturalisation

2 -  Preuve de l’identité (pour les personnes qui n’ont pu  
produire leur CNI ou leur passeport) : carte vitale avec 
photo, permis de conduire sécurisé UE, carte d’invalidité 
avec photo, carte d’élu avec photo

3 -  Preuve de l’attache avec la commune (datant de – de  
3 mois) : Facture ou quittance (eau, gaz, électricité, télé-
phone), bulletin de salaire ou titre de pension, TH, TF …

Comment s’inscrire
1 -  Se présenter à la mairie ou mandater un tiers et compléter 

le CERFA (n°12669*2) OU
2 -  Adresser le formulaire CERFA (n°12669*2) par correspon-

dance (date de réception fait foi) OU
3 -  S’inscrire par téléprocédure sur le site « mon.service- 

public.fr » (géré par l’INSEE)

la loi n°2016-1048 du 1er août 
2016 rénove les modalités de 
gestion des listes électorales 
et créée un répertoire électo-
ral unique (reu) dont la tenue 
est confiée à l’INSEE depuis le 
1er janvier 2019. cette réforme 
facilite l’inscription des citoyens 
sur les listes électorales en per-
mettant leur inscription jusqu’à 
quelques semaines avant le 
scrutin et non plus jusqu’au 31 
décembre de l’année N-1.
ainsi pour les élections euro-
péennes qui auront lieu le 26 
mai 2019, la date limite d’ins-
cription sur les listes électorales 
est fixée au 31 mars 2019.

Accueil
5 rue du maréchal Foch – Brissac-Quincé
02 41 91 74 00
mairie@brissacloireaubance.fr

Service deS AffAireS ScolAireS et periScolAireS
scolaire@brissacloireaubance.fr

Service rAyonnement du territoire
communication@brissacloireaubance.fr
associations@brissacloireaubance.fr
culture@brissacloireaubance.fr

GeStion technique du territoire
9 route Nationale – Brissac-Quincé
urbanisme@brissacloireaubance.fr
voirie@brissacloireaubance.fr
batiment@brissacloireaubance.fr

A.S.v.p (AGent de SurveillAnce voie publique)
asvp@brissacloireaubance.fr

ccAS (centre communAl d’Action SociAl)
ccas@brissacloireaubance.fr
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comPte 
rendu des 

conseiLs 
municiPauX

UNE TARIFICATION POUR LES 
SALLES DES FêTES

Le passage en commune nouvelle  
a soulevé un certain nombre d’obli-
gations légitimes d’équilibre sur le 
territoire des tarifications des dif-
férentes prestations rendues. L’uti-
lisation des salles des fêtes en est 
une. Le conseil a donc statué sur un 
traitement uniforme par un mode de 
calcul mathématique et totalement 
objectif pour les différentes salles du 
territoire dont les montants de loca-
tions sont attribués selon la nature 
de la salle, de l’activité occupante, 
de la nature de l’utilisateur, etc. Ces 
tarifications sont disponibles à la 
mairie de Brissac Loire Aubance et 
sur l’ensemble des communes dé-
léguées du territoire. Les tarifs ont 
parfois sensiblement changé mais 
l’équilibre général des coûts de lo-
cation est respecté.

PROJET CULTUREL DE BRISSAC 
LOIRE AUBANCE

La commune de Brissac Loire Au-
bance a recruté en 2018 une chargée 
de mission « Culture » qui a présenté 
au Conseil municipal du 05/11/2018 
le premier volet de sa mission : l’au-
todiagnostic culturel du territoire. Cet 
exercice a permis de recenser l’exis-
tant sur le territoire, les points forts, 
les points à améliorer et les manques. 
Les propositions d’actions qui seront 
retenues de ce diagnostic, nous per-
mettrons d’écrire le projet culturel de 
Brissac Loire Aubance. Certaines de 
ces propositions seront déjà visibles 
en 2019 à travers le Mois du POLAR et 
Bien-Être/Être-Bien sur Brissac Loire 
Aubance. Ces préconisations ouvrent 
une perspective culturelle intense 
pour les années à venir et orientent la 
réflexion sur une éventuelle infrastruc-
ture culturelle pour le territoire.

v i e  m u n i c i p a l e
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OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC

Afin de répondre à la réglementation 
d’utilisation du domaine public, le 
Conseil Municipal a validé le règle-
ment et la tarification pour l’utilisation 
commerciale du domaine public. Dé-
sormais, les commerçants utilisant de 
l’espace public pour des terrasses, 
des étalages, et autres matériels, de-
vront s’acquitter de ce montant. Pour 
tout renseignement : marchespu-
blics@brissacloireaubance.fr

EFFACEMENT DES RéSEAUx 
à LUIGNé

Le conseil a validé les travaux d’ef-
facement des réseaux et d’éclairage 
public dans la rue Principale, la rue 
du Cadran et la rue du Petit-Bout, 
sur la commune déléguée de Luigné. 
Les travaux ont démarré en fin d’an-

née 2018 avec l’installation du chan-
tier. Ces travaux s’achèveront vers la  
fin juin 2019. 

PROJET DE MSAP 

Lors du conseil du 05/11/2018, M. 
MERCIER, adjoint en charge des Af-
faires Sociales, a exposé au Conseil 
municipal le projet de création d’une 
Maison des Services Au Public. Ce 
lieu regrouperait des acteurs déjà 
présents en permanence à la mai-
rie tels que le CCAS, la CAF, la Mis-
sion Locale, Initiative Emploi, la MDS 
et la PMI. De nouveaux intervenants 
pourraient compléter l’offre de pres-
tation avec le conciliateur de jus-
tice, CDAD (accès au droit), la 
MSA, la CARSAT, le Planning fami-
lial, France Alzheimer 49, le RAM, 
le CLIC, ENJEU…. Le permis de 
construire étant en cours de rédaction 
les travaux pourraient démarrer cou-
rant 2019 pour une ouverture espé-
rée début 2020. Un agent d’accueil 
pourra orienter les personnes vers les 
bons services non présents physique-
ment. Un accueil informatique, pour 
éviter la fracture numérique, fera aussi 
partie de l’offre de services.

MODIFICATION DES STATUTS DE 
LA COMMUNAUTé DE COMMUNES
 
Le conseil du 03/12/2018 a validé 
définitivement la modification des 
statuts de la Communauté de Com-

munes Loire Layon Aubance qui avait 
deux ans pour harmoniser un certain 
nombre de compétences à l’échelle 
de ses trois ex Communautés de 
Communes. Par conséquent, pour ce 
qui concerne le territoire de Brissac 
Loire Aubance, cette modification des 
statuts entraîne un certain nombre de  
«retours» de compétences à la  
commune, comme une partie du sport 
avec la récupération des subventions 
aux associations sportives, la ges-
tion de tous les terrains de football, 
de la salle de sport de Saint-Rémy-la- 
Varenne, des terrains de tennis exté-
rieurs de Brissac-Quincé et la piscine de  
Brissac-Quincé. 

Les salles de sport du Marin  
(Brissac-Quincé), de l’Aubance 
(Brissac-Quincé), de Val’Aubance  
(Vauchrétien) et de L’Esvière  
(Saint-Saturnin-sur-Loire) restent 
de compétence communau-
taire. Par ailleurs, la commune re-
trouve également dans son giron  
l’enfance-jeunesse (ALSH). D’autres 
compétences font l’objet d’un  
retour aux communes, mais par 
le biais d’un « service commun »  
avec des agents qui restent donc 
communautaires (service espaces 
verts, les agents techniques de  
proximité, etc.).

v i e  m u n i c i p a l e

une partie du sport est
de compétence communale
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v i e  m u n i c i p a l e

Depuis le 1er mars 2017, l’Etat a confié aux 
seules communes équipées d’un dispositif de 
recueil, la procédure de délivrance de carte na-
tionale d’identité et passeport. De ce fait, les 
demandes de ces titres ne peuvent être reçues 
que dans 26 communes de Maine-et-Loire.
Depuis avril 2018, la mairie de Brissac Loire 
Aubance, bénéficie du dispositif. Les de-
mandes se font sur rdv uniquement en 
contactant le siège de la mairie par téléphone 
au 02 41 91 74 00.
Il est conseillé d’établir une pré-demande 
sur le site https//ants.gouv.fr (imprimez la 
pré-demande ou apportez le numéro qui vous 
a été attribué).

Les délais d’obtention d’un titre s’allongent 
avant les vacances scolaires.
Listes des 25 autres communes de Maine-et-
Loire équipées du dispositif sécurisé :
Angers, Avrillé, Baugé-en-Anjou, Beaucouzé, 
Beaufort-en-Anjou, Beaupréau-en-Mauges, 
Bellevigne-en-Layon, Candé, Chalonnes-
sur-Loire, Châteauneuf-sur-Sarthe, Chemil-
lé-en-Anjou, Cholet, Doué-en-Anjou, Le Lion 
d’Angers, Les Ponts-de-Cé, Lys-Haut-Layon, 
Mauges-sur-Loire, Noyant-Villages, Pouancé, 
Saumur, Segré-en-Anjou-Bleu, Seiches-sur-
le-Loir, Saint Barthélémy d’Anjou, Trélazé et 
Val d’Erdre-Auxence

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 
ET PASSEPORT

● le lundi de 9h à 12h
●  du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
● le samedi de 9h à 12h
Les délais actuels (au 25/01/2019) de rendez-vous pour les demandes sont de 25 jours 
ouvrés et les délais d’instruction en Préfecture d’environ 1 mois.
Soyez donc extrêmement vigilants, pensez à anticiper pour prendre rendez-vous.

NoS HoRAIRES 
D’oUVERTURE
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s c o l a i r e

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 
ET PASSEPORT

PAIEmENT PAR 
INTERNET AvEC TIPI*

Depuis le 1er janvier vous pouvez 
régler vos factures de périsco-
laire via TIPI.
Ce service TIPI est gratuit et en-
tièrement sécurisé.
rendez-vous sur notre site 
internet www.brissacloireau-
bance.fr (page d’accueil) > es-
pace particulier > Paiement en 
ligne tipi, vous serez redirigé(e) 
vers le site de la Direction Gé-
nérale des Finances Publiques 
(Ministère du Budget), partenaire 
des collectivités locales.
La durée de la démarche est es-

timée à moins de 3 minutes.
Pour ce règlement, munis-
sez-vous de la facture à payer et 
de votre carte bancaire. 
Renseignez ensuite les informa-
tions demandées :
l  Identifiant de la collectivité (voir 

facture)
l Référence (voir facture)
l  Montant (montant total TTC 
avec les centimes)

l  Adresse de courrier électro-
nique (un ticket de paiement 
vous sera envoyé suite à votre 
règlement).

PORTES OUVERTES : Samedi 30 mars de 9h00 à 17h00 : Pré-
sentation des formations : apprentissage en restauration, pré-ap-
prentissage et formation par alternance. Rencontre avec l’équipe 
pédagogique. Visite de l’établissement : salle de classe, internat et 
cantine, cuisine pédagogique et restaurant d’application. Inscription 
pour la rentrée 2019-2020.

ECOLE JAN ROLLAND, 
COUTURES

SAMEDi 16 MARS 

de 9h00 à 12h00

Les enfants nés en 2016 seront en 
âge d’être scolarisés en septembre 
2019.
Les familles sont conviées aux 
portes ouvertes de l’école afin de 
rencontrer l’équipe enseignante, les 
locaux, les partenaires de l’école, 
découvrir les classes, le fonction-
nement pédagogique de l’école, 
des productions des élèves... et  
répondre aux questions.
Les enfants nés en 2017 
pourront être scolarisés en 
septembre 2020, les familles 
sont également conviées afin de  
découvrir dès à présent l’école.

*(titres payaBles par internet)

portes ouvertes

maison Familiale rurale 
Brissac-quince
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01.

02.

iNSCRipTiON 
ADMiNiSTRATiVE 
à LA MAiRiE

ADMiSSiON AUpRèS 
DES DiRECTEURS(TRiCES) 
DE L’éCOLE

>  remplir la fiche d’inscription scolaire (une par 
enfant) - en téléchargement sur le site internet : 
www.brissacloireaubance.fr/ecoles/

Pièces justificatives obligatoires :
> Livret de famille
>  Justificatif de domicile de moins de 3 mois (fac-

ture d’eau, d’électricité ou de gaz)
>  un document attestant que l’enfant a subi les 

vaccinations obligatoires pour son âge ou de 
contre-indication

>  certificat de radiation pour les élèves déjà inscrits 
dans une autre école.

Vous pourrez déposer les documents en mairie dé-
léguée ou mairie de Brissac Loire aubance pendant 
les heures d’ouverture ou dans les boîtes aux lettres.
une fois le dossier complet, un certificat d’inscrip-
tion administrative vous sera envoyé par mail ou par 
courrier.

merci de contacter le directeur ou la directrice afin de 
convenir d’un rendez-vous pour finaliser l’inscription.

Pièces justificatives obligatoires :
>  Certificat d’inscription administrative fourni par la mairie
> Livret de famille
>  un document attestant que l’enfant a subi les 

vaccinations obligatoires pour son âge ou de 
contre-indication

>  certificat de radiation pour les élèves déjà inscrits 
dans une autre école.

deux étapes 
avaNt l’INScrIPtIoN défINItIvE

écoles puBliques de la commune 
de Brissac loire auBance

il est possible d’inscrire votre enfant à tout moment de 
l’année, mais pour des raisons d’organisation nous vous 
proposons une période spécifique.
« Pour la rentrée scolaire 2019-2020, cette période d’ins-
cription aura lieu du lundi 25 février au samedi 11 mai 
2019, dans toutes les communes déléguées et au siège 
de Brissac Loire aubance aux heures d’ouverture.
Pour qui ? Pour les nouveaux élèves arrivant à Brissac 
Loire aubance et les enfants qui auront 3 ans avant le 31 
décembre 2019, pour une rentrée en septembre 2019. »

INSCRIPTIONS 
SCOLAIRES 2019
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École maternelle : secHer Patricia
École élémentaire : riaLLand Boris

Lancien nathalie

directeur

renaudeau may

giLLet nathalie

Jean Héloïse

maiLLard fréderic

guironnet agnès

fertin audrey

ce.0490930v@ac-nantes.fr
ce.0491657k@ac-nantes.fr

ce.0490655w@ac-nantes.fr

adresse maiL

ce.0490732e@ac-nantes.fr

ce.0490656x@ac-nantes.fr

ce.0490529j@ac-nantes.fr

ce.0490299j@ac-nantes.fr

ce.0491729n@ac-nantes.fr

ce.0491048y@ac-nantes.fr

02 41 54 82 64
02 41 91 22 69

02 41 45 56 81

tÉLÉPHone

02 41 45 53 27

02 41 66 03 81

02 41 57 90 26

02 41 91 98 09

02 41 57 38 25

02 41 54 28 69

« les jardins » Brissac-quincé

 « la source » luigné

ÉtaBLissement

« calixte Baudin » chemellier

« la caPUcINE » SaUlGé-l’HÔPItal

«jan rolland » coutures

« Francois guilBault » 
saint-saturnin-sur-loire

« simone veil » 
saint-rémy-la-varenne

« emile joulain » vauchrétien

cesBron Pascale

ce.0490306s@ac-nantes.fr

02 41 45 58 63

les alleuds

LéGENDES

contact ecole puBlique pour inscription
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j e u n e s s e

ENJEU : 

ANImATION HABITANTS

contAct
Claire FOURNIER
Coordinatrice des animations habitants
2 bis rue Désiré Gayet - Brissac-Quincé
Tel : 02.41.79.24.86 Port : 07.66.80.85.74
www.associationenjeu.fr

L’association propose non seulement 
des animations pour les enfants et les 
jeunes, mais aussi pour les adultes et 
les familles de Brissac Loire Aubance.

Elle accompagne vos envies et vos idées pour 
dynamiser votre lieu de vie et favoriser les ren-
contres entre les habitants.
Quand on « fait », c’est avec les autres (asso-

ciations, habitants, structures locales…).
Une équipe d’animateurs professionnels sont 
là pour vous accompagner dans la réalisation 
de vos idées. Les animations proposées dans 
ce programme ont été co-organisées avec des 
associations locales et des habitants, d’après 
vos idées.
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j e u n e s s e

contAct
Claire FOURNIER
Coordinatrice des animations habitants
2 bis rue Désiré Gayet - Brissac-Quincé
Tel : 02.41.79.24.86 Port : 07.66.80.85.74
www.associationenjeu.fr

le programme 
des animations 
adultes/Familles 
de janvier à mai 2019 

Atelier coiffure, animé par Angélique, 
habitante de Chemellier - Techniques de 
tresses, chignons, lissage...

Vendredi 1er février
20h-22h à Chemellier 
(salle des Lavandières)

Entrée gratuite, 
sur réservation

Gratiféria (marché gratuit), avec la  
participation d’habitants de Brissac 
Loire Aubance - Espace de gratuité, 
atelier récup’, et animations pour tous 
autour du concept de gratuité

Dimanche 10 février
14h-18h aux Alleuds 
(salle polyvalente école)

Entrée gratuite 

Atelier cuisine, animé par Céline et  
Nathalie, habitantes de Brissac-Quincé - 
Préparation et dégustation de bouchées 
salées, rougail saucisse et mets sucrés

Vendredi 8 mars
19h à Brissac-Quincé 
(à la MFR)

Sur réservation
Tarifs : 5 € ou 8 €

Show les marmots, Co-organisé par les 
enfants et leurs parents - Spectacles, 
animations, restauration pour toute la 
famille. Programmation artistique dispo-
nible dès fin février sur le site EnJeu

Samedi 23 mars
15h-18h30 à Saulgé-L’Hôpital 
(salle de la Perrine)

Entrée gratuite

Parcours aventure en familles, animé par 
Jérémy et Léna, animateurs sportifs - Par-
cours, énigmes, défis à relever en familles !

Mercredi 17 avril - 15h-17h30 
à Saint-Saturnin-sur-Loire 
(Parc du Mont Rude)

Entrée gratuite, 
sur réservation

Conférence-débat «Les ados : entre 
vie virtuelle et vie réelle», Intervenant :  
Stéphane Blocquaux

Mercredi 24 avril
20h-22h à Brissac-Quincé 
(salle du Tertre)

Entrée gratuite, 
sur réservation

Carnaval des habitants «Jeux vidéos», 
co-organisé par les associations et  
habitants de Brissac Loire Aubance - 
Si vous souhaitez être acteur du défilé, 
contactez le collectif Carnaval via EnJeu

Dimanche 19 mai - 15h-18h 
à Saint-Rémy-la-Varenne 
(dans les rues)

Gratuit
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g e s t i o n  t e c h n i q u e  d u  t e r r i t o i r e

CHEmELLIER

vAUCHRETIEN

Les locaux rénovés et agrandis de la cuisine scolaire et du restaurant scolaire/
salle des fêtes ont été inaugurés le 18 janvier lors d’une cérémonie conviviale 
à laquelle étaient conviés les élus de Brissac Loire Aubance et les habitants de 
Chemellier. 
Ces nouveaux espaces vont peu à peu être occupés par la restauration scolaire 
des écoles de Chemellier et de Coutures, par les associations pour leurs activités, 
par les habitants pour leurs fêtes familiales et par la commune pour les cérémo-
nies et les animations culturelles.

Inauguration du restaurant 
scolaire/salle des fêtes

Après deux ans de travaux, au cœur 
même du village, un nouvel espace 
regroupant différents services devient 
opérationnel. Des professionnels ont 
pris possession de locaux adaptés à 
leur profession sur trois domaines : 
commerces, services et santé.
L’implantation de ce nouveau bâtiment 
communal de plus de 700 m2 a été 
l’occasion d’un réaménagement de la 
place nommée « Valchristinoise »   par 

le conseil communal. Une nouvelle rue 
à sens unique « des puits » fait le tour 
de la construction offrant plusieurs di-
zaines de places de parking. Cet en-
semble complète les équipements 
déjà existants offrant à la population 
les services de proximité favorisant le 
bien vivre ensemble. Enfin, un espace a 
été réservé si à l’avenir le besoin d’une 
extension se faisait sentir.
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INITIATIvES 
EmPLOIS

SENIORS EN vACANCES

ATELIER 
« LIvRE TEXTILE » 
AUX ALLEUDSInauguration du restaurant 

scolaire/salle des fêtes

Vous accueille lors des permanences « Espaces 
Emplois »
C’est sans rendez-vous, ouvert à tous, de proximité 
et gratuit.

Du 1er au 5 Juillet,  le CCAS de Brissac Loire Aubance 
en partenariat avec ANCV vous propose « Séniors en Va-
cances » à Fouesnant. Vous avez 60 ans et plus, vous 
êtes retraités, sans activités professionnelle, ou en situa-
tion de handicap dès 55 ans, n’hésitez pas à venir à la 
réunion d’information qui aura lieu le mercredi 13 mars à 
15h salle du Tertre à Brissac-Quincé.
Informations et tarifs : 02 41 91 74 00 
ccas@brissacloireaubance.fr

organisé par Anjou Art Thérapie avec le soutien 
du CCAS
Atelier Textile - Ateliers artistiques, manuels et 
créatifs, autour du Textile.

–  2  avril et 16 avril (séance intergénérationnelle) 
et 30 avril

– 14 et 28 mai
–  11 juin et 25 juin (visite atelier au musée textile 
de Cholet)

–  9 juillet (séance intergénérationnelle) dates sous 
réserve de modification

Venez nous rencontrer tous les lundis, 
de 9h à 12h 
à la mairie de Brissac-Quincé.
Renseignements : 
tel : 02 41 56 11 13 
mail : initiatives.emplois@orange.fr 
site : https://initiativesemplois.fr

>  Vous recherchez un emploi,  
une formation ? 

>  Vous avez des questions sur vos  
démarches professionnelles ? 

>  Vous avez besoin d’une aide  
dans vos recrutements ?

Les mardis de 14h30 à 16h30 à la mairie des Alleuds

Stéphanie Beillouin pour Anjou Art Thérapie 
Mairie des Alleuds, salle du Conseil,
14h30 à 16h30 
Tel. : 06 66 79 75 43 
anjou.art.therapie@gmail.com
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transport solidaire
en chiFFres

conducteurs

sur tout le territoire

BénéFiciaires inscrits 

transports

parcourus

36

100

150

2200Km 

+ de

+ de

La commission du réveillon « Minuit  
Ensemble » tient à remercier tous les  
acteurs économiques du territoire qui se 
sont impliqués, d’une manière ou d’une 
autre, dans l’organisation du 8e réveillon.

Réveillon « Minuit Ensemble »

En cette fin d’année 2018, le réveillon du 31, « Minuit  
Ensemble », nous a entraîné jusqu’en Chine…
Avec nappes rouges, serviettes jaunes et menus « Dragons » 
posés sur les tables, la salle du Tertre en a été complètement 
métamorphosée et était pétillante de couleurs !
Décorations, animation musicale, menu adapté au thème, 
tombola avec plus de 130 lots attribués, et une équipe  
toujours aussi présente et impliquée, tous les ingrédients 
étaient réunis pour passer une bonne soirée.
Initiative du CCAS, ce réveillon a réuni, cette année, 125  
personnes.
Intergénérationnel et mixité sociale étaient également  
au rendez-vous grâce à l’implication de nombreux soutiens : 
mairie, CCAS, école (décorations pendant les temps d’activi-
té périscolaires) ! Merci à tous.
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Repas des aînés

Comme chaque année le repas des aînés s’est dé-
roulé dans les différentes communes déléguées de 
Brissac Loire Aubance. Ce moment d’échanges, 
dans une ambiance festive et conviviale, est tou-
jours apprécié des seniors.

prochains repas des aînés
l Saint-rémy-la-varenne : 16 mars, salle de la Glycine
l coutures et chemellier : 7 avril, salle des fêtes de 
chemellier

Repas des aînés à Saint-Saturnin-sur-Loire Repas des aînés à Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance

Repas des aînés à Coutures Repas des aînés à Vauchrétien

01

01 03

04

02

03 04

02
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1) Qu’est-ce qu’une Maison de services au public ?

Une Maison de Services Au Public est un lieu dans 
lequel les habitants peuvent être accompagnés 
dans leurs démarches administratives : emploi, 
retraite, famille, social, santé, logement, énergie, 
accès au droit, etc.
Quelle est l’offre de services « de base » d’une 
Maison de services au public ?
• Accueil, information et orientation
• Aide à l’utilisation des services en ligne 
• Facilitation administrative
• Faciliter la mise en relation

2) Le porteur de projet

Le projet est porté par la collectivité. 
Il est piloté par des membres du Centre Commu-
nal d’Action Sociale.

3) Quels partenaires à Brissac Loire Aubance ?

outre les partenaires présents aujourd’hui à la 
mairie de Brissac Loire Aubance :
• Mission Locale
• Initiatives Emplois
• CAF (Caisse d’Allocations Familiales) 
• MDS (Maison des solidarités)
• CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 

Viendront les rejoindre :
•  Conciliateur de Justice et CDAD (Conseil  

Départemental de l’Accès au Droit)
• MSA (Mutualité Sociale Agricole)
•  CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite et de la 

Santé au Travail)
• Planning familial
•  ENJEU (association animations, encadrement 

jeunesse)
• France Alzheimer 49
• RAM (Relais Assistantes Maternelles)
•  CLIC (Centres Locaux d’Information et de Coor-

dination)
• PMI (Protection Maternelle et Infantile)
• Et peut-être d’autres encore…
 
4) Quels locaux ?

•  Face à la mairie de Brissac Loire Aubance, rue 
Nationale.

•  A proximité de la Poste, des commerces et du 
marché hebdomadaire.

5) Quand ouvrira-t-elle ?

Le permis de construire a été déposé le 15  
décembre 2018, si tout se déroule normalement, 
les travaux pourront débuter au mois de juin 2019 
pour une ouverture prévue en décembre 2019.

« on commence 
à vieillir 

quand on finit 
d’apprendre »

proverbe japonais

s o c i a l

mAISON 
DE SERvICES 
AU PUBLIC
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NOUvEAUX 
COmmERÇANTS 
ET SERvICES

v i e  é c o n o m i q u e

Brissac-quincé

saint-saturnin-sur-loire

vaUcHrEtIEN PÔlE commErcES, SErvIcES Et SaNté 

mAiSon evy
4 Pl. G. Clemenceau

09 53 63 75 64
www.lmcréateur.fr

philippe chArreyron
Coaching de vie 
et professionnel

74 bis route de Saumur
06 03 71 75 94

www.snlv.fr

fit’n SquASh 
Changement de nom

12 Boulevard 
des Fontenelles, 
02 41 44 47 15

fitn-squash-brissac.fr

l’épicerie de JiJi
Épicerie, primeurs

du lundi au samedi :
8 h -13 h, 15 h - 20 h

mercredi et dimanche :
8 h -13 h

ioAnA cAdAriu
Chirurgien - Dentiste

02 41 97 48 10

fromAGerie 
mAtthieu rouet

7, bis Place Clémenceau
09 82 50 59 14

lidWine lecuit 
ostéopathe

06 82 74 64 97

nAthAlie Grelier
Infirmière libérale
02 41 54 22 41

WAKe up form
Salle de sport

2 Allée du Coudreau
ZI. des Grouas
02 41 66 92 44

wakeupform-brissac.business.site

chriStelle moreAu
Conception et animation 

d’ateliers bien-être 
et ressourcement

74 bis route de Saumur
06 61 09 03 70

www.pose-toi.com

Atelier de SylviA 
Artisan coiffeur mixte

02 41 80 69 85
du mardi au vendredi : 
9 h -12 h, 14 h - 19 h

samedi : 8 h -16 h

edouArd fertin
Praticien en Shiatsu

e.fertin@shiatsu-
brissacloireaubance.fr

06 44 67 66 22

m’inStitut
Esthéticienne - 02 41 80 69 56 

lundi : 14 h - 19 h,
mardi, jeudi, vendredi :
9 h - 12 h, 14 h -19 h
mercredi et samedi :

9 h - 12 h

chriStelle brunet
orthoptiste 

02 41 80 30 98

Vous êtes une nouvelle entreprise et vous 
vous installez à Brissac Loire  
Aubance, vous souhaitez rencontrer un élu, 
envoyez-nous un mail à   
entreprises@brissacloireaubance.fr
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Du 27 février au 31 mars 2019, venez assister à des animations, conférences, ex-
positions, spectacles, diffusions de films et courts métrages, des ateliers d’écri-
ture, des enquêtes et murder party.
Le mois du Polar, c’est gratuit pour les moins de 18 ans, une majorité d’anima-
tions accessibles également gratuite pour tout le monde. La volonté de Brissac 
Loire Aubance à travers ce projet est de maintenir une tarification pour le reste 
des animations à des tarifs ultra-réduits, 5 € maximum (excepté les deux spec-
tacles programmés de Villages en scène)

le projet en quelques indices :
Le projet s’ouvre sur la valorisation d’un reportage photographique imaginé par 
les enfants des tap (Temps d’accueil périscolaires) de Brissac Loire Aubance 
à la recherche de la Montgolfière volée, une enquête menée rondement sur Bris-
sac-Quincé par les enfants d’enjeu et des planches de BD réalisées par les 5e 

du collège de l’aubance. Cette exposition sera par la suite itinérante sur le mois 
de mars. Vous pourrez ainsi suivre la production des enfants dans les biblio-

Brissac Loire Aubance lance sa 
première action culturelle de 

grande envergure, pour le tout 
public avec des animations de 

proximité pour faciliter l’acces-
sibilité à tous ceux qui seront cu-

rieux de découvrir le polar dans 
tous ses états. Grâce au parte-

nariat engagé avec « Villages en 
scène », qui permet aux com-

munes de Loire Layon Aubance 
d’accueillir des spectacles, nous 
recevons cette année le Groupe 

Vertigo et sa création Nature 
Morte dans un fossé. Ce spec-
tacle aussi intimiste qu’original 
dans son thème et sa diffusion 

a été déclencheur de l’envie 
de proposer le projet POLARi-

sez-vous ! LE MOIS DU POLAR 
SUR BRISSAC LOIRE AUBANCE.

LE mOIS DU POLAR, 

C’EST qUAND ? 

C’EST qUOI ? 

C’EST POUR qUI ?

LE mOIS 
DU POLAR 

POLARisez-vous !
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thèques, avant de les découvrir en 
avril dans les écoles. 
Nous vous proposons ensuite de 
venir au gré de vos envies assister 
à une, deux ou toutes les propo-
sitions du mois de mars, car nous 
avons souhaité au maximum pro-
poser des offres sur des créneaux 
variés. Les conférences, sont pro-
posées par des professionnels 
des thématiques abordées, avec 
sérieux certes, mais aussi pas-
sion. Des surprises visuelles, au-
ditives ou gustatives ponctueront 
ces rencontres inédites. Chacun 
pourra donc être acteur de ces 

rendez-vous. Cependant si vous 
souhaitez tout particulièrement y 
assister ainsi qu’aux ateliers d’écri-
ture, à la diffusion du Cerveau à la 
maison de retraite, le Café livre de 
Saint-Rémy-la-Varenne, la décou-
verte de jeux de société ou les Mur-
der, réservez dès à présent. Ces 
temps étant prévus pour un petit 
nombre de personnes afin d’en 
préserver la qualité et l’intéractivité. 
FOCUS sur quelques partenaires 
du projet !
les bibliothèques valorisent leurs 
fonds polar-enquête-suspens et 
vous proposent des nouveautés 

tout le mois de mars. Les bénévoles 
vous accueillent et vous orientent 
vers le livre que vous recherchez, 
celui qui vous rendra accro à ce 
style frissonnant. Pour ceux qui 
veulent découvrir les mystères de 
l’écriture, des ateliers d’écriture 
sont également proposés à la bi-
bliothèque de Saint-Rémy-la-Va-
renne. Bien d’autres propositions 
sont à découvrir, en bibliothèque 
ou hors les murs : à vous d’être 
curieux ! Rendez-vous également à 
Coutures, pour un atelier d’écriture 
dirigé par anne pauzet (auteure 
angevine éditée aux Editions du 

LE mOIS 
DU POLAR 

©
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a 
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petit pavé) pour faire suite à la conférence 
qu’elle animera à Charcé-Saint-Ellier-sur-
Aubance autour de la femme, auteure de 
polar.
l’Ecole de musique camille Saint-Saëns 
se met au diapason, et élabore un réper-
toire aux petits oignons, avec des reprises 
de musique de films. Reste à savoir si vous 
pourrez associer musiques et films, dans 
cette interprétation des élèves de l’école 
puis du Quintet de cuivre de l’Aubance. 
Le trésor du prieuré de saint-rémy-la-
varenne a été dérobé ! La légende dit qu’un 
trésor est caché au Prieuré, celui de Frère 
Pierre, un moine-passeur peu scrupuleux. 
Durant les mille ans d’histoire de ce monu-
ment, ce trésor a été retrouvé puis dérobé, 
mais qui est le responsable ? Venez ré-
soudre ce mystère de la cave au grenier, en 
rencontrant tous les potentiels coupables. 
Mais méfiez-vous des faux-semblants ! 
la sadel est présente sur des temps d’ani-

mation du projet POLAR pour vous per-
mettre de pénétrer dans l’univers POLAR à 
travers les classiques ou des nouveautés, 
quant aux editions du petit pavé, elles 
accompagneront les soirées conférences, 
pour promouvoir leurs auteurs de la série 
Maison Noire, notamment les auteurs lo-
caux. 
la tête en Noir, fanzine de polar, récom-
pensée par le Prix Maurice Renault en 
2018, est très impliquée dans ce projet : 
Gérard Berthelot, nous prête sa plume et 
sa patte pour l’affiche PoLARisez-vous ! ; 
Julien Vedrenne, critique de littérature polar 
et fin connaisseur vient expliquer les cou-
lisses d’une adaptation du livre au film, lors 
d’une conférence ; Michel Amelin, co-fon-
dateur du journal, met à disposition des ex-
positions que vous pourrez retrouver dans 
les mairies de Brissac Loire Aubance. Le 
nouveau numéro sera également à décou-
vrir lors du mois.

c u l t u r e
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C’est quoi une murder party ?

Historiquement, le concept de 
Murder Party ou Detective Party 
nous vient de Grande-Bretagne 
et plus particulièrement de la 
bonne société anglaise. Dans 
l’esprit des romans d’Arthur Co-
nan Doyle et d’Agatha Christie, 
les convives d’une Murder Party 
s’amusaient à interpréter un rôle 
dans une enquête fictive mise en 
scène.
Les Murder Party sont un dérivé 
de ces jeux de rôles originels où 
les participants sont des enquê-
teurs et n’ont pas de rôle à tenir 
(dans la formule proposée). Ils se 
concentrent sur les indices et les 
entretiens avec les personnages 
qui sont interprétés par des co-
médiens.

pourquoi venir à celle de 
Saint-Saturnin-sur-Loire ?

Celle proposée au château du 
Mont-Rude est exceptionnelle ! Elle 
a été entièrement pensée par la cie 
du théâtre de la jeune plume, 
qui a réalisé celle de l’Abbaye de 
Fontevrault, l’été dernier et du châ-
teau d’Angers en septembre 2016. 
Première particularité de cette 
murder : elle s’appuie sur des faits 
historiques peu connus du grand 
public, réinventés et joués pour le 
plus grand plaisir de nos méninges. 
Deuxième particularité : elle a été 
pensée pour le tout public, vous 
pouvez donc venir avec vos en-
fants, dès 8 ans, pour une sortie en 
famille originale de jour comme de 
nuit, pour ceux qui n’ont pas peur 
du noir !

La dernière particularité de 
cette murder party.

Pour cette grande première, la 
mairie de Brissac Loire Aubance 
vous accompagne dans votre en-
quête. Retrouvez, auprès de nos 
partenaires, une lettre indice pour 
composer une phrase, qui vous 
permettra de trouver un mot indice 
supplémentaire. La presse propo-
sera également deux énigmes de 
fin février à fin mars pour vous ai-
der. Alors n’hésitez pas à enquêter 
et vous promener sur tout Brissac 
Loire Aubance, pour devenir le meil-
leur enquêteur de tous les temps.

c u l t u r e

INfORmATIONS 

ET PROgRAmmE 

SUR LE SITE INTERNET

www.BRISSACLOIREAUBANCE.fR
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v i e  a s s o c i a t i v e  &  s p o r t

Les infrastructures

Les infrastructures extérieures 
redescendent aux communes
Au niveau des infrastructures 
extérieures, les terrains re-

viennent aux communes. Les ter-
rains de football des Alleuds, de 
Brissac-Quincé de Saint-Saturnin-
sur-Loire ainsi que l’ensemble des 
équipements extérieurs du complexe 
sportif du Marin (terrains de tennis, de 
basket…) sont désormais gérés par 
Brissac Loire Aubance. 
La piscine de Brissac-Quincé revient 
également à la commune. Voir page 26. 
En ce qui concerne les infrastruc-
tures intérieures, les salles restent 
majoritairement communautaires. La 
Communauté de communes Loire 
Layon Aubance (CCLLA) a décidé de 
conserver les équipements sportifs 
qui étaient utilisés par des collégiens 
sur le temps scolaire. C’est le cas de 

la majorité de nos salles. Seule la salle 
de Saint-Rémy la-Varenne n’entre pas 
dans cette catégorie et revient donc 
à la commune de Brissac Loire Au-
bance. En revanche, le complexe 
sportif du Marin et la salle de l’Au-
bance à Brissac-Quincé, la salle de 
Val Aubance à Vauchrétien et la salle 
de l’Evière à Saint-Saturnin-sur-Loire 
restent de compétence communau-
taire. 
A noter : la salle de l’Evière est tou-
jours fermée et en attente de complé-
ment d’expertise. 

Les subventions aux clubs 
sportifs

L’attribution des subventions aux as-
sociations sportives faisait partie des 
prérogatives de la communauté de 
communes dans l’exercice de la com-
pétence sport. Les subventions seront 

Après l’élaboration d’un nouveau dossier de de-
mande de subvention, la commission Vie associa-
tive de Brissac Loire Aubance a poursuivi sa ré-
flexion sur leur traitement en privilégiant les actions 
ayant un rayonnement communal. A partir de cette 
année, les dossiers sont étudiés par la commission 
Vie associative Brissac Loire Aubance ; si des infor-
mations complémentaires sont nécessaires pour la 
décision d’attribution de la subvention, des rensei-
gnements seront demandés auprès de la commune 
déléguée où l’association possède son siège social. 
En avril l’ensemble des subventions seront présen-
tées au Conseil municipal de Brissac Loire Aubance 
lors du vote du budget. Il est à noter que l’enve-
loppe 2019 de ces subventions sera de l’ordre de 

l’enveloppe de 2018.
En ce qui concerne les demandes de réservations 
de matériel, vous devrez 6 mois avant vos mani-
festations déposer vos dossiers directement à la 
commune de Brissac Loire Aubance qui les traitera. 
Un ordre de priorité a été déterminé dont voici les 
éléments :
-  Manifestations traditionnelles d’intérêt commu-

nautaire du secteur 5*.
-  Manifestations traditionnelles sur les communes 

du secteur 5*.
-  Manifestations sportives et non sportives du sec-

teur 5*.
- Les fêtes des écoles du secteur 5*.

le conseil commu-
nautaire a voté en 
décembre 2018 les 
nouveaux statuts qui 
définissent la compé-
tence sport. concrè-
tement, cela signifie 
un retour partiel de 
cette compétence 
aux communes. voici 
le détail des change-
ments qui vont s’opé-
rer dès janvier 2019. 

la competence 
sport

la commission 
vie associative

*secteur 5 = communes de l’ex Communauté de communes Loire Aubance



25

v i e  a s s o c i a t i v e  &  s p o r t

désormais gérées au niveau municipal. 
2019 est une année de transition : les 
dossiers de subventions ont été en-
voyés aux clubs sportifs par la CCL-
LA en décembre 2018 mais ils sont à 
retourner à la mairie de Brissac Loire 
Aubance où ils seront étudiés par la 
commission sport. Les subventions 
aux associations sportives seront 
votées en conseil municipal au mois 
de mars 2019.

L’élaboration du projet 
sportif municipal

Brissac Loire Aubance s’est préparée 
à ce retour partiel de la compétence 
sport. La commission sport travaille 
depuis presque un an avec les diffé-
rents acteurs sportifs de notre terri-
toire. Désormais, il convient de faire 
du sport une préoccupation centrale 
et d’élaborer un projet sportif ambi-

tieux et adapté à notre commune. 
La première étape de la construction 
de ce projet est le lancement d’un 
diagnostic dont l’objectif est de : 
● Recenser les forces, les faiblesses 
et les manques au niveau de notre 
commune,
● Connaître les besoins et les at-
tentes des associations sportives,
● Instaurer un dialogue entre les 
différents acteurs. 
Dans un deuxième temps, la com-

mission sport va s’atteler à définir 
des actions à mener grâce à la 
mise en place d’un Office Munici-
pal des Sports.
De quoi s’agit-il ? Un office Muni-
cipal des Sports ou OMS est à la 

fois un outil pour mettre en action 
le projet de territoire et une struc-
ture de concertation regroupant les 
associations et les élus. Cet OMS 
permettra de construire ensemble 
la politique sportive de Brissac 
Loire Aubance. 

le sport, 
une préoccupation 

centrale reunion pour 
leS ASSociAtionS SportiveS
28 février à 20h30
Salle Annexe 
gauche de l’espace culturel 
(derrière l’église
Vauchrétien
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La piscine de Brissac-Quincé fait partie 
des équipements jusqu’à présent com-
munautaires mais qui est désormais 
gérée par la commune de Brissac Loire 
Aubance depuis le 1er janvier 2019.

Explications
Sur le territoire de la CCLLA, il y a 4 
piscines extérieures. Celle de Bris-
sac-Quincé était la seule à être commu-
nautaire. Il était légitime d’harmoniser 
les modes de gestion. Deux solutions 
se présentaient : toutes les piscines 
étaient gérées au niveau communau-
taire ou bien la piscine de Brissac-Quin-
cé redescendait à la commune. C’est 
ce deuxième choix qui a été fait. 
La communauté de communes s’est 
cependant engagée à remettre la pis-
cine en état de fonctionnement pour la 
saison 2019, avec une chaudière chan-
gée. Les maitres-nageurs sont déjà re-
crutés, la piscine réouvrira bien en juillet 
comme nous l’avions promis. 
Cette remise en état laisse à la com-
mune de Brissac Loire Aubance le 
temps de construire un vrai projet de 
rénovation en lien avec les besoins des 
habitants. 

A ce jour, les 130 licenciés se répartissent 
dans 4 types d’activités : vélo route hommes 
et femmes, VTT, école VTT et tandem han-
disport. 

Le vélo route représente « le gros de la troupe » ; les 
cyclo et cyclotes se retrouvent les dimanches et jeudis 
à 8h30 pour avaler 50, 70 ou 90 km, et même plus lors 
de certains rendez-vous comme les 200 km du 8 mai - 
les séjours  sur 2-3 ou 4 jours - les sorties «entre filles» 
organisées au niveau local ou national …
Les VTTistes sont moins nombreux à partir sur les sen-
tiers, les coteaux ou les chemins boueux pour 30 à 50 
km. Ils ont aussi leurs classiques : sorties plus longues 
sur la journée, WE sur GR…
Depuis 2003, l’école VTT accueille jusqu’à 40 jeunes 
de 10 à 18 ans pour pratiquer le VTT : exercices de 
maitrise du vélo et de maniabilité, respect du code de 
la route, réparation et entretien mécanique, lectures 
de carte IGN, reconnaissance de la faune et la flore…

Brissac 
Loire 
auBance 
cycLo

cluBs sportiFsLa 
piscine
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Brissac 
Loire 
auBance 
cycLo

Le BLAC c’est 
130 licenciés
et 4 activités

Ces activités se déroulent principalement les 
samedis après-midi soit en pleine nature, sur 
le stade ou en salle. Ces activités sont en-
cadrées par des licenciés volontaires et bé-
névoles. Dix d’entre eux (dont trois jeunes 
adultes issus de l’école VTT) se sont formés 
auprès de la Fédération française de cyclo-
tourisme pour obtenir la qualification officielle 
d’encadrant. Les autres adultes du club et 
certains parents sont accompagnateurs, à 
tour de rôle.
Tandem handisport pour déficients visuels et 
malentendants : c’est depuis 2005, suite à 
un partenariat avec Handisport Angers, que 
cette section s’est structurée au sein du club 
de Brissac--Quincé pour permettre à tous de 
se faire plaisir à vélo ! Le club s’est progres-
sivement équipé de cinq tandems, dont un à 
assistance électrique, après avoir sollicité et 
obtenu régulièrement des subventions spé-
cifiques auprès de CARISPoRT, du Départe-
ment, de la CCLA, puis la CCLLA. Huit per-
sonnes sont maintenant licenciées et roulent 
régulièrement sur ces tandems… pilotés par 
une quinzaine de membres du club, une à 
deux fois par mois, à tour de rôle. Ils sont 
leurs yeux ou leurs oreilles !
Le prochain défi du club est de permettre à 
une personne hémiplégique de sortir en auto-
nomie en pleine nature grâce à un cycle adap-
té : le QUADRIX électrique. Les trois quarts 
du financement en sont assurés, via la Fé-
dération Française de Vélo. Il reste à obtenir 
confirmation des collectivités locales, com-
mune et département.

contAct
06 19 30 28 53

pionneau.bernard@wanadoo.fr
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AIkIDO: 
20 ANS 
DU CLUB, 
LE JAPON 
EN fêTE 

Tout d’abord, nous avons 
fait appel à la compa-
gnie japonaise Pokko-
wa-pa pour offrir au pu-

blic le spectacle The Shogakusei 
(le spectacle des écoliers fréné-
tiques), ce spectacle a attiré de 
nombreuses personnes (plus de 
150) qui ont accepté gentiment 
de se déchausser pour assister 
au spectacle dans le dojo. Les 
démonstrations d’arts martiaux 
ont permis au karaté, au judo et à 
l’aïkido de s’exprimer. En parallèle 
le public a pu participer à divers 
ateliers : la calligraphie par Kei-
ji Horibe ; le Kamishibaï (théâtre 
miniature), la cuisine de maki, 
l’origami, l’art floral (Ikebana), les 
jeux de plateaux et vidéo (asso-
ciation Soleil Levant). Le public a 
pu se restaurer près d’un camion 

de fouées et d’une buvette. Pré-
voyants nous avions installé deux 
chauffages mais la température 
est montée péniblement pour at-
teindre les 17°C en soirée.
Malgré une météo peu clémente, 
le public est venu nombreux, au-
cun incident n’a été à déplorer.
Le lendemain dimanche 16  
décembre, Laurent Huyghe à 
animé son stage d’aikido de 
10h à 13h et les participant du 
stage, les membres du club ain-
si que leur famille ont pu savou-
rer ensemble un délicieux repas 
japonais préparé sur place par 
Mashiko avec l’aide de quelques 
membres du club.
L’ensemble du week-end a été 
un succès et restera pour les 
membres du club un heureux 
souvenir.

une grande partie 
des membres du 
club se sont investis 
dans cet événement. 
Nous avons axé les 
20 ans du club sur le 
japon afin de ne pas 
focaliser cette fête 
uniquement sur l’aï-
kido, mais permettre 
à d’autres aspects de 
la culture japonaise 
de s’exprimer. 

contAct
06 86 68 84 10

loireaikido@gmail.com
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En septembre 2019, l’association Les Fous Vols 
Lents ouvre une école de construction et de pilotage 
de modèles réduits volants. Une belle opportunité 
pour notre commune, que d’accueillir une initiative 
pédagogique et de loisirs.
Après 15 années d’existence sur Martigné-Briand 
puis sur Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance, et de com-
pétitions à travers le monde, les fous de modélisme 
ont passé leurs certifications et peuvent désormais 
transmettre leur savoir faire aux futurs élèves. Seule 
condition être motivé et sérieux, avant de laisser 
place au plaisir de la découverte : confection puis 
pilotage, de planeurs et avions. 
Dans un premier temps, l’atelier de confection per-
mettra de découvrir les rudiments et les spécificités 

des avions et du modélisme, avant d’aller exploiter 
les potentiels du matériel sur une piste de 200 m de 
long et 40 m de large. 
L’objectif ultime de l’école : certifier les élèves des 
Fous Vols Lents, avant de passer aux qualifications, 
puis Championnat de France ! Le défi est sérieux 
mais très attractif ! 
L’école sera ouverte à tous, les mercredis et samedis 
après-midi hors période scolaire, dès l’âge de 8 ans. 
Les mineurs devront cependant être accompagnés 
d’un parent, afin de respecter toutes les mesures de 
sécurité, entérinées par la FFAM (Fédération Fran-
çaise d’Aéromodélisme). Les grands enfants peuvent 
également s’inscrire, il n’y a pas de limite d’âge !

Condamnée au départ dans le cadre 
du réaménagement du centre-bourg, 
cette longère a été restaurée par la 
municipalité en 2013 à la suite d’une 
nouvelle étude. Aujourd’hui cette bâ-
tisse est utilisée par les différentes 
associations de Brissac Loire Au-
bance. L’association Vauchrétien 

Tourisme Initiative y organise l’arrivée 
de ses randonnées à thème (patri-
moine, flore, faune,) qui se trouvent 
souvent associées à l’oenotourisme : 
dégustation des différents vins de la 
région de Brissac accompagnés de 
fouaces délicatement cuites dans le 
four à pain au feu de bois.

r a y o n n e m e n t  d u  t e r r i t o i r e

charcé-saint-ellier-sur-auBance

vauchrétien

renSeiGnementS 
complémentAireS 

www.lesfousvolslents.fr 
Inscription : 
René Caval

06 07 75 68 51 

contActS
VTI@vauchretien.fr
culture@brissacloireaubance

une dAte à retenir
Le 31 aout 2019 à 
Concert intimiste 
« pieds plumes »
Aline Chevallier

Ecole 
d’aéromodélisme 

Le cellier de Belair
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Depuis 1873, les différentes générations d’ad-
hérents du Cercle « La Concorde » s’attachent 
à améliorer la salle du jeu de boule mais égale-
ment à moderniser l’ensemble de ses locaux. 
Accueillante et conviviale, « La Concorde » a 
toujours évolué avec son temps et aujourd’hui, 
sa mixité, inenvisageable il y a encore quelques 
décennies, représente une de ses forces. 
L’activité principale du Cercle reste et restera 
la boule de fort. Néanmoins, la configuration et 
l’attractivité de ses espaces permettent éga-
lement d’accueillir d’autres activités (jeux de 
société, loisirs créatifs…). Tous les projets sont 
les bienvenus ! 

Les succès de l’année 2018 :
Au cours de l’année 2018, le Cercle a renoué 
avec le succès ! Notre équipe composée de 
Serge et Jean-Louis a remporté deux challen-
ges emblématiques de la culture de notre ré-
gion : Le challenge de l’échalote et le challenge 
de l’artichaut.

La vie hebdomadaire de la boule de fort :
Les vendredis (9h-12h  puis à partir de 14h30) 
les équipes masculines sont en activité.
Deux mardis par mois de 14h30 à 17h30, c’est 
au tour de la gente féminine.
Le deuxième vendredi de chaque mois 
(18h-19h), les adhérents proposent, sur ins-
cription préalable, de faire découvrir ou d’ini-
tier bénévolement les enfants à partir de 8 ans  
au plaisir du jeu de la boule de fort. 
N’hésitez pas à pousser la porte afin de faire 
découvrir à vos amis ce jeu typique de notre 
patrimoine régional.

chemellier

Le Cercle 
La Concorde 
Boule de Fort

AdreSSe
Le Cercle La Concorde, 

50 rue Henri Bouriché, Chemellier
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l  les 29e hortomnales ont accueilli plus de 8 000 
visiteurs dans le parc du Prieuré paré des couleurs 
automnales des cucurbitacées.

l  les rencontres documentaires nous ont offert 
plusieurs rendez-vous : Les châteaux de la Loire, 
Passion Nature, le festival Alimenterre et Passion 
voyage.

l  la traditionnelle fête des pommes, organisée par 
le Comité des fêtes, dimanche 7 octobre.

l   le 4e marché de Noël organisé par le Pont de Va-
renne samedi 8 et dimanche 9 décembre. Plus de 40 
exposants ont proposé aux visiteurs des cadeaux de 
Noël originaux.

Poursuite de la concertation et début des travaux au 
centre-bourg 
Nouveau circuit de bus pour les collégiens
Depuis le 7 janvier, les collégiens du bourg de Saint-
Saturnin-sur-Loire prennent le bus à « l’arrêt du pou-
mon vert » 15 route de Saumur. Cet arrêt, qui est sé-
curisé et accessible aux personnes à mobilité réduite, 
sera dorénavant utilisé pour les lignes régulières et les 
lignes scolaires.L’abribus actuel va se trouver trop exi-
gu pour ces nouvelles fréquentations ; un agrandisse-
ment est à l’étude pour protéger les voyageurs et aussi 
leurs vélos.
Réaménagement de la place de l’Eglise et du Prieuré 
en concertation avec les riverains

La place du Prieuré ne sera plus affectée par la giration 
des bus scolaires et peut être réaménagée. Lors de 
deux réunions de concertation, les riverains et autres 
habitants ont réfléchi au bon usage de ces espaces 
publics, par les visiteurs, les clients, les commerces et 
les riverains résidents.
Début des travaux pour la boulangerie et la maison 
médicale. Les travaux de construction et d’aménage-
ment des espaces publics  vont débuter en février et 
s’étaler sur toute l’année 2019.
Prochain rendez-vous, du projet « la forGE » :  
samedi 13 avril
9h30 : réunion publique Présentation du plan guide 
d’aménagement du centre-bourg, et les plans de  
« la Forge »
11h30 : pose officielle de la 1ère pierre
L’offre de soins devrait s’étoffer d’ici là. Le médecin, les 
infirmières, les kiné-ostéopathe ont confirmé leur en-
gagement ; une psychologue serait intéressée pour y 
consulter 2 jours /semaine ;  un bureau reste disponible 3 
jours/semaine pour des services de santé complémen-
taires. Contacter la mairie pour tout renseignement :  
02 41 91 93 17

saint-rémy-la-varenne 

saint-saturnin-sur-loire

Les échos de 
Saint-Rémy

Travaux au 
centre bourg
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